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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE 2 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République centrafricaine pour 2023 

Document d’action « Appui au développement d’une chaine de valeur forêt/bois légale et durable 

en République centrafricaine»  

 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Appui au développement d’une chaine de valeur forêt/bois légale et durable en 

République centrafricaine 

Référence opérationnelle OSPYS: ACT-62035 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Non 

 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée en République centrafricaine   

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif multi-annuel (MIP) 2021-2027 – République centrafricaine 

 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Objectif 3 de la Priorité 3 « Transition verte » du PIM : Appuyer la RCA pour la 

préservation de ses écosystèmes/paysages naturels, et de sa biodiversité. 

R1 OS2 : La gouvernance et la gestion des ressources naturelles (secteurs miniers, 

forestier et hydraulique) et la lutte contre leur exploitation illégale est renforcée, 

notamment dans les domaines de la production du bois de feu. 

R2 OS2: La transformation plus poussée du bois au niveau local et la valorisation 

durable des produits forestiers sont appuyées. 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
CAD 410 : Protection de l’environnement 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD)  

ODD principal (1 uniquement): 15 « Vie terrestre » 

Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cibles:  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR

